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Le déclin de la loi 

par G. BURDEAU 
Professeur à la Faculté de droit de Paris. 

Qu'il s'agisse de l'Opéra, du roman, de l'art de l'architecte ou du Tour de

France, il faut se méfier des jugements péremptoires qui proclament le déclin 
d'une institution ou d'une entreprise humaine. Dans la plupart des cas, ce 
eol\stat de déchéanœ ne fa_R que revéler l'inaptitude de celui qui le prononce 
à saisir la portée d'une ëvolution. Pour lui tout ce qui change décline parce 
qu'il éva1ue le changement par l'tl,pport à un schéma intellectuel subjecti
Yement conçu polll" e:x:prlmer l'idée d.'une per:fectl.on. 

Porutant, sj notre monde en mouvement est gonflé de ces pseudo-déclins 
qui n'ont de réalité que dans l'humeur morose de ceux qui. les dénoncent� 
il faut bien convenir que sa marche en avant ne va pas sans l'ahandon de 
""·aleurs, de croyances et d'i11stitntl:ons. :Rebelles à tout avàtar, elles n'ont 
:p)us de place dans le filtur qui s'annonce. Toufo caravane laisse a:inst der
rière elle des cadavres qui jalonnent la piste qu'elle à suiVie: il ea est d'lnsi
gntnants, d'autre:;; sont augustes. Parmi ceux-d, la loi méril.e de reteni 
J'attenti.on, non l:ant pour ,étre préticxte à une oraison funèbre que pour un 
réflexion sur le sens de la désillcctlon dont elle est ]•objet. 

Juddi<r1;1en1ent-, son d�cUn se révè.lè en tant qu'eUe est, à la fois. une _tecl:mi- f
qne de creation ,du droit et un mode d'expression de l'autorité. ;Mais cette 
déchéance ne prend touLe sa porlée que si rou prend garde qu'elle est la con
sêquenœ d'une transfottnation concernant les valeurs qui constituent fo fol'l
dement des sociétés modernes. La désintégration du concept de loi n'est pas 
explicable pnr les. sen1es tlonuées de J'l:mivers juridique.; elle est le· reflet 
d'un phénomène sociologique qui permet seul d'en mesurer l'importance. 
Sans prétendre développer cette proposition d'une manière exhaustive, nous 
voudrions seulement rassembler quelques observations qui la rendent 
vraisemblable. 

1. Le fait le plus évident est sans doute l'effacement de la loi en tant
qu'instrument de création du droit. Que le nombre des lois n'ait pas sensible
ment diminué en valeur absolue ne prouve rien car, ce qu'il faut considérer, 
c'est leur proportion par rapport au volume total des règles étatiques. Or 
il est clair qu'à ce point de vue, la place des lois ne cesse de s'amoindrir -

DOCUMENT 4 : G.BURDEAU, "Le déclin de la loi", Archives de philosophie 
politique, 1963, p.35-41.
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DOCUMENT 5 : E. Boutmy, Etudes de droit constitutionnel. France, Angleterre, Etats-Unis, Paris, Plon, 1885, p. 217-233. 
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